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En cas de perception de capitaux de prévoyance au sens large, le contribuable doit faire 

l’objet d’une taxation spéciale qui repose notamment sur une réduction des taux ordinaires 

(barèmes mariés ou célibataire) tant au niveau fédéral que dans tous les cantons; toutefois à 

Genève, l'on se réfère toujours et uniquement au barème célibataire. 

 

Ainsi le système  mis en place par le législateur genevois (entré en vigueur en 2001)conduit 

une personne mariée percevant par exemple un capital (pilier 3a) de CHF 50'000.- à devoir 

payer un impôt de plus du double de ce qu’il devrait être (supplément d'impôts de 102% dont 

le 60% sont la conséquence du système sournoisement appelé «rabais d'impôt» !). 

 

Autrement dit, au niveau de l'impôt fédéral il est tenu compte de ce que la prévoyance est le 

fait d'un couple marié et non pas d'une seule personne pour différencier les taxations. 

 

Ainsi, lors de la perception d'un capital pilier 3a de CHF 50'000.- un célibataire devra 

s'acquitter de CHF 110.- d'impôt fédéral, tandis qu'une personne mariée devra s'acquitter de 

CHF 60.- d'impôt (soit une réduction de quelque 45,5%). 

 

Cette différence tient compte du fait que le capital perçu bénéficiera de fait à un couple, soit 

deux personnes, et non pas à une seule personne. 

 

Au niveau du canton de Genève, qu'il s'agisse d'une personne mariée ou célibataire, le 

montant d'impôt dû s'élèvera dans les deux cas de figure à CHF 1'962.- 

 

Cette absence de réduction pour personnes mariées est due au libellé de la loi qui renvoie 

exclusivement au barème célibataire. 

 

L'impôt au niveau cantonal est particulièrement important par l'effet du système intitulé 

«rabais d'impôt». 

 

En effet, en retirant des barèmes la réduction afférente au bas revenus et en la déplaçant dans 

une base légale distincte, cela induit automatiquement des hausses d’impôts lorsque l'on se 

réfère qu'aux seuls barèmes d'impôt. 

 

Pour tenter d'expliquer simplement cette manipulation, il suffit de constater qu'au niveau de 

l'impôt fédéral les célibataires s'acquittent de zéro franc d'impôt pour les 12'800 premiers 

francs de revenu et ce n'est qu'à partir du 12'801
ème

 franc que le barème débute (fort 
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modestement). Pour les personnes mariées, au niveau fédéral le barème ne débute qu'à partir 

du 24'901
ème

 franc. 

 

A Genève, pour les célibataires comme pour les mariés, le barème débute au 1
er

 franc et l'on 

stipule par ailleurs que les célibataires verront une réduction de leur imposition en 

« remboursant » l’impôt afférent aux 15'587 premiers francs (barème 2006) et pour les mariés 

aux 28'576 premiers francs. 

 

Toutefois dans le cadre de la perception de l'imposition spéciale afférente aux capitaux de 

prévoyance l'on ne fait référence qu'au seul barème à l’exclusion de tout « rabais d’impôt ». 

 

Par conséquent, si l'on réintégrait la réduction du « rabais d’impôt » (afférente aux mariés) 

dans le barème d'impôt, l'on aboutirait à une perception non plus de CHF 1'962.- d’impôt 

cantonal pour CHF 50'000.- de capital perçu mais de CHF 973.- ; soit la moitié moins ! 

 

Le système des barèmes genevois est donc doublement en défaveur des contribuables mariés 

notamment lorsqu'ils: 

 perçoivent leurs avoirs du pilier 3a ou de leurs caisses de pension 

 souhaitent faire un retrait pour acquérir un bien immobilier pour leur propre usage 

 bénéficie d'un versement visant à les dédommager d'un dommage corporel permanent 

ou d'une atteinte durable à sa santé. 

 

L’AGEDEC entend réagir, mais pour cela elle doit disposer d’un nombre significatif de cas 

concrets. Merci de l’envoi d’une copie de vos bordereaux dans les cas susmentionnés afin 

d’aider l’AGEDEC à vous aider. 

 

 

 

(rubrique) 

 

Le saviez-vous ? 
 

Les barèmes de la loi genevoise reposent sur une «méga formule» corrigée en outre par un 

«rabais d'impôts». 

 

La complexité de ce « système » induit notamment l'impossibilité pour les contribuables (non 

férus de mathématiques) de comprendre la formule, de calculer leur imposition et de vérifier 

celle établie par le fisc. 

 

A titre d'exemple, il suffit de faire 3 opérations mathématiques au niveau fédéral et dans la 

plupart des autres cantons pour déterminer l'impôt dû (célibataire ou marié) afférent à un 

revenu taxable de CHF 100'000.-, alors qu'à Genève il faut procéder à plus de 1,9 millions de 

calculs pour un célibataire et plus de 2,3 millions de calculs pour un contribuable marié ! 

 

 

(rubrique) 

 

Rappel/Actions 
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L'AGEDEC tient à disposition de ses membres, sur simple demande, un formulaire 

préimprimé de réclamation – demande de remboursement des majorations indues de 3% sur 

acomptes provisionnels. 

 

L'AGEDEC, outre sa permanence téléphonique habituelle, peut faire bénéficier ses membres 

d'une permanence juridique fiscale téléphonique (2h hebdomadaires) en cas de besoin accru 

de conseil. 

 

 

Insérer également le coupon de demande d'adhésion. 

 

* * * 

 

(*) association crée en 2005 dont les membres fondateurs ont été Mme et M LARPIN (Impôts 

Service) ainsi que Me Michel LAMBELET 


